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Question n°1 : 10 points 

 
Madame DUPONT est en congé de maternité. Pour son remplacement, son employeur a engagé 
Monsieur MARTIN par contrat à durée déterminée, le 20 janvier 2016 pour quatre mois. 
 
Le 18 avril 2016, Madame DUPONT a indiqué qu’elle prolongeait son absence dans le cadre d’un 
congé parental d’éducation d’un an.  
 
L’employeur vient vous consulter pour connaître toutes les options qui s’offrent à lui pour assurer 
le remplacement de Madame DUPONT pendant ce congé parental d’éducation.  

 
 

Question n°2 : 6 points 
 
La société «LEGENDES URBAINES » fabrique et vend une ligne de vêtements et accessoires qui 
s’adresse à un jeune public (masculin/féminin). 
 
A la suite du départ d’un salarié, elle doit embaucher un directeur commercial qui sera chargé de 
lancer les ventes sur le plan international.  
 
Elle s’interroge sur les clauses du contrat de travail nécessaires à la bonne réalisation du travail 
de ce salarié. 
 
Vous la renseignez en lui décrivant les clauses qui vous semblent spécifiques pour ce type de 
responsabilités et cette fonction. 
 
Attention à sélectionner précisément les clauses qui vous semblent nécessaires à ce type 
d’emploi sans encombrer votre développement par des réponses sans objet. 

 
 

Question n°3 : 4 points 
 
1) Le temps partiel 
2) L’ordre public social 
 

 

 

UNE REPONSE ECRITE ET MOTIVEE EST EXIGEE. 

Remarque : La présentation, l’effort de rédaction et la qualité du style 
(orthographe,…) entrent également dans la notation. 

 
 
 


